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Communiqué de presse 
MINURCAT/PR/12/2010 
 
Situation des droits de l’Homme à l’est du Tchad : encore des 
défis à relever  
 
N’Djamena, 10 décembre 2010 – La Mission des Nations Unies en République 
centrafricaine et au Tchad (MINURCAT) et le Haut Commissariat aux Droits de 
l’Homme viennent de publier un rapport sur la situation des droits de l’Homme à 
l’est du Tchad au cours de la période d’avril 2008 à novembre 2010. 
 
Tout en reconnaissant les efforts déployés par le Gouvernement tchadien pour 
lutter contre les violations des droits de l’Homme, le rapport met en lumière les 
principaux défis auxquels doit faire face la société tchadienne en la matière, 
notamment les problèmes liés à l’administration de la justice, la violence sexuelle 
et basée sur le genre, ainsi que le recrutement et l’utilisation des enfants par des 
groupes armés, et les conditions de détention. « Après plusieurs années de conflits, 
l’est du Tchad fait toujours face à d’importants défis de droits de l’homme 
notamment liés à l’accès à la justice, l'impunité mais aussi la violence sexuelle et 
basée sur le genre, » a rappelé aujourd’hui Rima Salah, Représentante spéciale 
adjointe du Secrétaire général des Nations Unies, lors du lancement de ce rapport. 
 
Le rapport présente un certain nombre de recommandations au Gouvernement 
pour consolider les acquis et poursuivre l’action pour une meilleure promotion et 
protection des droits de l’Homme au Tchad. « Nous recommandons au 
Gouvernement de poursuivre les efforts en cours visant à faire respecter l’Etat de 
droit et de s'assurer que les auteurs de violations de droits de l'Homme répondent 
de leurs actes, » à pour sa part souligné Innocent Balemba Zahinda, Chef de la 
Section des droits de l’Homme de la MINURCAT et Représentant du Haut 
Commissariat des Nations Unies aux Droits de l’Homme au Tchad. 
 
Le rapport invite enfin la communauté internationale à continuer à appuyer la mise 
en œuvre du Plan d’Action national sur les droits de l’Homme et la société civile à 
l’est du Tchad.  
 
La publication du rapport coïncide avec la journée consacrée par les Nations Unies 
aux droits de l’Homme dans le monde. 
 
Le rapport est disponible sur le site Internet du Haut Commissariat aux droits de l’Homme : 
http://www.un.org/en/peacekeeping/missions/minurcat/  
http://www.ohchr.org/EN/Pages/WelcomePage.aspx 


